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Phase 2 : l’Extension

Suite au succès de la première phase 
de la Facilité, l’AFD et l’Union euro-
péenne ont décidé de poursuivre 
le programme dans le cadre d’une 
seconde phase : l’Extension. Cette 
nouvelle phase, financée à hauteur 
de 3 millions d’euros par la DG 
INTPA sur la période 2020-2025, se 
concentrera sur quatre pays à revenu 
intermédiaire : l’Afrique du Sud, la 
Colombie, l’Indonésie et le Mexique.

À court et moyen terme, ce 
pro gramme permettra aux pays 
partenaires de mieux comprendre 
les déterminants des inégalités et  

d’identifier les politiques publiques qui 
pourraient être mises en œuvre pour 
mieux répondre au défi de la réduc-
tion des inégalités. Les politiques 
soutenues dans le cadre de l’Extension 
seront le résultat d’un dialogue étroit 
avec les gouvernements et seront 

basées sur des recherches menées 
en partenariat avec des centres de 
recherche locaux, en s’appuyant sur 
les résultats obtenus jusqu’à présent 
par la Facilité, tant en termes de 
méthodologies développées que de 
synergies établies. 

La Facilité de recherche UE-AFD sur les inégalités

L’Agence française de développe-
ment (AFD) et l’Union européenne 
(UE) ont fait de la lutte contre les 
inégalités l’une de leurs priorités 
respectives. C’est dans ce contexte 
qu’elles ont entamé leur collabo-
ration en matière de réduction des 
inégalités avec la mise en œuvre de 
la première phase de la Facilité de 
recherche UE-AFD sur les inégalités 

en 2017, et de son Extension en 2020. 
Ce programme vise à contribuer à 
la mise en œuvre de l’Agenda 2030 
pour le développement, et en particulier 
à la lutte contre les inégalités (Objectif 
de développement durable 10).

Afin de mieux comprendre les inéga-
lités socio-économiques, leurs déter-
minants, leurs effets et leurs dyna-

miques, 22 projets de recherche 
ont été menés dans 32 pays entre 
2017 et 2020. Plus de 100 papiers 
de recherche et policy briefs ont 
été publiés au cours de la première 
phase de la Facilité, ce qui aura 
permis d’enrichir le débat acadé-
mique et d’initier des échanges 
nationaux sur le thème des inéga-
lités dans les pays concernés.

2017 20252020
PHASE 2 L’EXTENSION

4 projets – Afrique du Sud, Colombie, 
Indonésie, et Mexique :
•  Mobilisation des méthodologies et des 

approches issues de la première phase 
•  Élaboration de politiques publiques plus 

efficaces pour réduire les inégalités

PHASE 1

1/ Sélection des projets (22)
2/ Mise en œuvre 
3/  Recherche - Développement 

de méthodologies et d’approches
4/ Diffusion des connaissances



Contexte 

Avec un coefficient de Gini de 
0,46 (en 2018), le Mexique est 
caractérisé par des niveaux élevés 
de pauvreté, d’importantes inéga-
lités spatiales et une très faible 
mobilité sociale, notamment 
aux extrémités de la distribution 

socio-économique. Plus de 40 % 
de la population du pays se situe 
sous le seuil de pauvreté officiel, 
et 69 % des personnes extrême-
ment pauvres vivent dans 6 des 
32 États du Mexique. Au-delà des 
inégalités socio-économiques, le 

Mexique est également confronté 
à d’importants défis environne-
mentaux, tels que la pollution 
atmosphérique qui est à l’origine 
de 5,9 % des décès dans le pays, 
ainsi que les impacts du change-
ment climatique.

researchfacilityinequality@afd.fr 
#ResearchInequalities

Activités menées dans le cadre de l’Extension 

La première phase de la Facilité a 
montré que la réduction des inéga-
lités et la nécessité d’un changement 
structurel favorisant la mobilité 
sociale constituaient une demande 
sociale à travers le pays. L’Exten-
sion se concentrera sur le potentiel 
de réduction des inégalités des poli-
tiques publiques dans deux domaines 
spécifiques : le marché du travail − 
en particulier l’économie du soin − et 
l’impact redistributif de la fiscalité 
environnementale.

Un premier pilier portera sur la 
conception et la création d’un 
système national de soins enten-
dant contribuer à la réduction des 
inégalités et à la favorisation de la 

mobilité sociale. L’accès à une base 
de données primaires permettant 
d’estimer la demande effective du 
système de soins est une première 
étape élémentaire pour y parvenir. 
Les deux premières années du 
programme de l’Extension seront 
ainsi consacrées au développement 
de données sur l’offre de soins et sur 
le lien avec le marché du travail, 
notamment en termes de genre. 

Le deuxième pilier visera à quan-
tifier l’effet distributif des taxes 
vertes au Mexique en utilisant la 
méthodologie d’évaluation de l’in-
cidence fiscale développée par le 
Commitment to Equity Institute. 
Ce sujet présente un intérêt parti-

culier pour le Mexique au cours de 
cette période car la transition qui 
a eu lieu au cours de la dernière 
décennie, des subventions aux taxes 
sur la consommation de combus-
tibles fossiles, représente la princi-
pale réforme fiscale mise en œuvre 
récemment. Les taxes sur l’essence 
ont par ailleurs un impact considé-
rable sur le bien-être des ménages, 
directement sur le transport privé 
et surtout pour les populations aux 
revenus les plus faibles. La quanti-
fication de ces impacts permettra 
ainsi de concevoir des instruments 
compensatoires permettant de 
pro téger les groupes les plus vulné-
rables des effets potentiellement 
régressifs de ces taxes indirectes.

L’AFD et l’UE apportent un soutien 
technique et thématique au 

gouvernement mexicain

Identification des opportunités 
et des initiatives politiques ayant un impact 
sur la réduction des inégalités : économie 

du soin et fiscalité environnementale

ANNÉES 1-2 ANNÉES 3-5

Seules 
4 personnes 
sur 100
passeront au cours de leur 
vie du quintile le plus pauvre 
de la population au quintile 
le plus riche 

et seules 
2 personnes 
sur 100 
feront le chemin 
inverse.$ $


